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Assistant(e) maternel(le) 

Modèle de déclaration de recours  

à l’article 13 du décret n°2021-1644 du 14 décembre 2021 

 

Je soussigné(e) 

Mme/M. (Nom / Prénom) : ………………………………………………………………………….. 

demeurant (adresse complète) : ………………………………….……………………………….. 

joignable par téléphone au : ……………..……………………….…………….………………….. 

par email en écrivant à (@dresse) : …………………….………………………………….. 

agréé(e) en qualité d’Assistant(e) maternel(le) par le Président du Conseil départemental de  

l’Allier depuis le (JJ/MM/AA) : ……………………..………….. pour ………….places 

déclare recourir à la possibilité offerte par l’article 13 du décret N°2121-1644 du 14 décembre 

2021 permettant à tout Assistant(e) maternel(le) agréé(e) d’accueillir, en plus de la capacité 

de son agrément, le ou les enfant(s) inscrit(s) à l’annexe 1. 

Je vous prie de trouver ci-joint les informations relatives aux conditions de sécurité et aux 

enfants accueillis (annexe 2). 

Fait à : ……………………………………….. le (JJ/MM/AA)…………………………..………….. 

Signature de l’Assistant(e) maternel(le) 

 

 

 

Pièces jointes : 

Annexe 1 : renseignements relatifs aux enfants accueillis et présents au domicile 

Annexe 2 : auto-évaluation des conditions de sécurité  

 

Rappels des modalités de mise en œuvre de ces recours : 

 

 Informer par mail, sans délai et au maximum dans les 48 heures le Président du 

Conseil départemental via les Territoires des Solidarités (Montluçon : pmi-

tsdmontlucon@allier.fr / Moulins : pmi-tsdmouins@allier.fr / Vichy : pmi-

tsdvichy@allier.fr) 

 

 Informer les parents ou représentants légaux des enfants qui vous sont 

habituellement confiés 

mailto:pmi-tsdmontlucon@allier.fr
mailto:pmi-tsdmontlucon@allier.fr
mailto:pmi-tsdmouins@allier.fr
mailto:pmi-tsdvichy@allier.fr
mailto:pmi-tsdvichy@allier.fr
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ANNEXE 1 – Enfants accueillis et présents au domicile 

 

1-1 : De façon temporaire : 

o 55 jours maximum par année civile 

o Dans la limite de 4 enfants de moins de 3 ans 

o Afin de répondre à des besoins spécifiques, notamment la période d’adaptation d’un 

nouvel enfant confié ou pour l’accueil, pour une durée limitée, de fratries 

o Sous réserve du respect des conditions de sécurité suffisantes 

 

1/ J’accueille habituellement ….... enfant(s) de moins de 3 ans 

 

2/ J’ai moi-même ……… enfant(s) de moins de 3 ans 

En conséquence, je peux accueillir simultanément et temporairement, en ma qualité 

d’Assistant(e) maternel(le) : …. enfants de moins de 3 ans, en supplément. 

 

3 / Je déclare accueillir temporairement cet(ces) enfant(s) pour répondre au besoin suivant : 

……………………………………………………………….………………………………………… 

……………………………………………………………….………………………………………… 

 

L’(les) enfant(s) désigné(s) ci-dessous : 

 

Enfant Représentants légaux de l’enfant 

Nom 
prénom 

Date 
début 

accueil 

Date fin 
accueil 

Age 
Noms 

prénoms 
Adresse  

Téléphone (pour être 
joints en cas 

d’urgence) + si 
possible mail 
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Suivi du nombre de jours utilisés pour l’année 20……. : 

 

 
Nombre de jours 
utilisés pour cet 

accueil 

Cumul avec le 
nombre de jours 

déjà utilisés 
dans le mois 

Cumul du nombre 
de jours utilisés 

pour l’année 

Janvier    

Février    

Mars    

Avril    

Mai    

Juin    

Juillet    

Août    

Septembre    

Octobre    

Novembre    

Décembre    

 

 

 

4/ Je déclare par ailleurs avoir continuellement ou ponctuellement sous ma responsabilité 

exclusives jusqu’à ….. mineurs de moins de 11 ans simultanément présents à mon domicile 

(y compris mon(mes) propre(s) enfant(s) : 

 Nombre d’enfants 

De 0 à 3 ans  

De 4 à 11 ans  
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1-2 : De façon ponctuelle : 

o 50 heures par mois maximum  

o Pour assurer la continuité des enfants confiés, notamment pour remplacer 

un(e) autre Assistant(e) maternel(le) momentanément indisponible, ou pour un 

enfant dont les parents sont à la recherche d’un emploi, en cours de formation, 

inscrits dans un parcours d’insertion sociale ou professionnelle ou en cours de 

création d’activité, ou un parent isolé 

o Accueil d’un enfant supplémentaire maximum 

o Sous réserve du respect des conditions de sécurité suffisantes 

 

Je déclare accueillir ponctuellement l’enfant désigné ci-dessous, pour répondre au besoin 

suivant : 

……………………………………………………………….………………………………………. 

 

Enfant Représentants légaux de l’enfant 

Nom 
prénom 

Date 
début 

accueil 

Date fin 
accueil 

Age 
Noms 

prénoms 
Adresse  

Téléphone (pour être 
joints en cas d’urgence) 

+ si possible mail 

       

 

 

Suivi du nombre d’heures utilisées pour l’année 20……. : 

 
Nombre d’heures 
utilisées pour cet 

accueil 

Cumul avec le 
nombre d’heures 

déjà utilisées dans le 
mois 

Janvier   

Février   

Mars   

Avril   

Mai   

Juin   

Juillet   

Août   

Septembre   

Octobre   

Novembre   

Décembre   
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ANNEXE 2 – Auto-évaluation  

 

Comme le prévoit le texte réglementaire, il appartient à l’Assistant(e) maternel(le) de s’assurer 

que les conditions de sécurité sont suffisantes pour accueillir un nombre d’enfants supérieur 

au nombre d’enfants habituellement accueillis. Les exigences en matière de sécurité sont 

celles fixées par le référentiel d’agrément des Assistants(es) maternels(les) (annexe 4-8 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles). Tout(e) Assistant(e) maternel(le) peut trouver 

auprès du Service départemental de PMI des conseils pour le(la) guider dans son auto-

évaluation des conditions suffisantes de sécurité. Pour l’aider dans ce travail, l’Assistant(e) 

maternel(le) peut répondre aux questions ci-dessous. 

 

Chaque Assistant(e) maternel(le) faisant le choix d’accueillir volontairement plus d’enfant que 

d’habitude doit être disponible pour les enfants accueillis. Il(elle) tire profit des formations 

reçues pour offrir un accueil de qualité. Le service départemental de PMI, le Relais Petite 

Enfance ainsi que les associations de professionnels(les) peuvent fournir à l’Assistant(e) 

maternel(le) des conseils utiles. 

 

 

1/ au regard de mes tâches domestiques et autres activités personnelles, suis-je en capacité 

de préserver la disponibilité nécessaire vis-à-vis des enfants accueillis au-delà de mon 

agrément initial ?   

 oui   non 

 

 

2/ suis-je en capacité de m’organiser au quotidien pour assurer les besoins de chacun des 

enfants accueillis, tout en m’occupant le cas échéant de mes propres enfants (soins, devoirs, 

etc) ?     

 oui   non 

 

Le cas échéant, quels aménagements ai-je apportés (sommeil, jeux, activités d’éveil, différents 

rythmes des enfants, aménagement de l’espace, heures d’accueil) :  

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

 

 

3/ suis-je en capacité de respecter les règles d’hygiène pour tous ?  

 oui   non 

 

 

 

4/ suis-je en capacité de respecter à tout moment, les conditions de sécurité pour prévenir les 

accidents domestiques pour l’ensemble des enfants que j’accueille (ex : rangement des 
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produits d’entretien ou pharmaceutiques et des objets potentiellement dangereux hors de la 

vue et de la portée des enfants accueillis, escaliers, fenêtres, balcons, installations électriques 

et gazinières, animaux domestiques) ?     

 oui   non 

Le cas échéant, quels aménagements ai-je apportés au regard du nouveau nombre d’enfants 

simultanément accueillis et de leurs âges ? 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

 

 

5/ est-ce que je dispose du matériel adéquat à l’âge et aux besoins des enfants nouvellement 

accueillis (couchage des enfants adaptés à leur âge, matériel de puériculture, jeux et jouets 

conformes aux normes de sécurité en vigueur) ?    

 oui   non 

 

 

6/ est-ce que je suis équipé(e) des moyens de communication (téléphone) permettant d’alerter 

sans délai les services de secours, les parents et les services départementaux de PMI ?  

 oui   non 

 

 

7/ est-ce que j’ai procédé à l’affichage permanent, visible et facilement accessible des 

coordonnées des services de secours, des parents et des services départementaux de PMI ? 

 oui   non 

 

 

8/ suis-je capable de m’adapter à une situation d’urgence ou imprévue (ex : évacuation en cas 

d’incendie du domicile, accident personnel ou d’un enfant accueilli, etc) au regard du nombre 

d’enfants que j’accueille et à prendre les mesures appropriées ? 

 oui   non 

Le cas échéant, quelle est la date de ma dernière formation aux gestes de premiers secours 

(PSC 1) ? ……………………………………………………………………………………………….. 

 

 

9/ le cas échéant, quels sont les sujets pour lesquels j’aimerais bénéficier de conseils ? 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

………………………...………………………………………………………………..……………… 

 


